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Sites Natura 2000 : Zone Spéciale de Conservation (ZSC), Zone de Protection Spéciale (ZPS)  

La directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 dite 
« Directive Habitats-Faune-Flore » prévoit la 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) qui, 
associées aux Zones de Protection Spéciales 
(ZPS) désignées en application de la Directive 
« Oiseaux », forment le Réseau Natura 2000.  

Les ZSC sont désignées à partir des sites 

les états membres et adoptés par la Commission 
européenne, tandis que les ZPS sont définies à partir des Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO).  

Réserve Naturelle (RNN et RNR)  

Une réserve naturelle est une partie du territoire où la conservation de la faune, de la flore, du 
sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel 
présente une importance particulière. Il convient de soustraire ce territoire à toute intervention 
artificielle susceptible de le dégrader. On distingue les réserves naturelles nationales (RNN), 
et les réserves naturelles régionales (RNR). Leur gestion est confiée à des associations de 
protection de la nature dont les conservatoires d'espaces naturels, à des établissements 
publics (parcs nationaux, Office national des forêts...) et à des collectivités locales (communes, 
groupements de communes, syndicats mixtes...). Un plan de gestion, rédigé par l'organisme 

sur le terrain afin d'entretenir ou de restaurer les milieux. 

Espace Naturel Sensible (ENS)  

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des 

nager ces espaces pour être ouverts 
au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

Les zones conventionnelles Ramsar  

La convention Ramsar est un traité international adopté le 2 
février 1971 pour la conservation et l'utilisation durable des 
zones humides, qui vise à enrayer leur dégradation ou 
disparition, en reconnaissant leurs fonctions écologiques ainsi 
que leur valeur économique, culturelle, scientifique et récréative. 
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Deux périmètres de protection ont été identifiés Leur périmètre et leur situation vis-à-vis de la zone 

Natura 2000

Numéro de la zone Intitulé de la zone Situation par rapport à la ZIP Espèces

ZSC (1 entité)

FR2100251 PELOUSES ET FORÊTS DU BARSÉQUANAIS
En limite nord

(Entité est)

Chiroptères

Grand Murin

Grand Rhinolophe

Murin à oreilles échancrées

Petit Rhinolophe

Le Parc National

Numéro de la zone Intitulé de la zone Situation par rapport à la ZIP

PN (1 entité)

FR3400011 FORÊTS [AIRE D'ADHÉSION]
4 km au sud-est

(Entité est)

Ces espaces naturels sont représentés sur la cartographie suivante.
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Habitats surfaciques Milieux forestiers
Habitats 

communautaire

Superficie dans la ZIP

(ZIP = 30,67 ha)

Emprise 
(Hectares)

Emprise 
relative (%)

EUNIS mal défini (G3.42 x G1.7) Pinède à Pin sylvestre x Chênaie thermophile dominée par Quercus petraea

La codominance de ces deux habitats illustre des conditions climatiques xérothermophiles semblables. 

La strate arborée est majoritairement dominée par Pinus sylvestris et Quercus petraea. Espèce non indigène au territoire bourguignon, le Pin 

spontanément. Ces deux espèces sont accompagnées de Sorbus aria et Prunus mahaleb. La strate arbustive est bien développée. On peut 
notamment citer Viburnum lantana, Ligustrum vulgare ou Corylus avellana. La strate herbacée est également riche, avec diverses espèces 
typiques des contextes xérophiles calcicoles : Genista pilosa, Polygonatum odoratum, Melittis melissophylum, Vincetoxicum hirundiaria ou 
encore Epipactis helleborine. Ce cortège illustre des conditions méso-xérophiles calcicoles liées à un terrain bien exposé et un sol pierreux, 

retenant peu les écoulements.

Epipactis muelleri (statut NT à la liste rouge de Bourgogne) a également été observée en lisière de cette formation. Quelques espèces 
« rares » en Bourgogne ont également été observées : Anemone pulsatilla, Anthericum ramosum ou Plantanthera bifolia.

Non 18,93 61,72

Source : M.BAU ENVOL ENVIRONNEMENT

Au sein de la ZIP (secteurs est et ouest)

Bon On note un ancien secteur de coupe 
derrière le stand de tir.
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Habitats surfaciques  Milieux forestiers 
Habitats 

communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

F3.112 - Fourrés à Prunellier et Troène 

 

Ces formations arbustives se situent à la limite entre les milieux prairiaux et les milieux arborés. Ils créent une transition, mais sont également à 
ette formation sont acclimatées aux sols 

carbonatés : Crataegus monogyna, Prunus spinosa ou Corylus avellana. On note également la présence importante de Prunus mahaleb, typique 
des milieux xérophiles calcaires. La présence de fourrés denses implique une strate herbacée au sol peu développée. On observe également de 

nombreuses jeunes pousses de Pin sylvestre. 

Sur certains secteurs, on note la présence localisée de Juniperus communis, qui est également une espèce typique des milieux xérophiles. 

Non 3,95 12,88 

 

Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Au sein de la ZIP (entités ouest et est) 

 

Bon 
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Habitats surfaciques  Milieux prairiaux 
Habitats 

communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

E1.27  Pelouse calcaire sèche 
 : 6210-29 

 
Ces formations ouvertes sont dominées par des herbacées calcicoles xérophiles. On peut notamment citer Bromopsis erectus, Brachypodium rupestre, 

Anemone pulsatilla, Globularia bisnagarica, Ononis spinosa ou encore Linum tenuifolium. Le contexte 
 

Au sein de cette formation, plusieurs individus de Gymnadenia odoratissima ont été observés. Cette espèce est  VU  en France et  EN  en Bourgogne. Elle est 
également déterminante ZNIEFF en Bourgogne. On note également la présence de plusieurs espèces « rares » ou « très rares » en Bourgogne : Anemone 
pulsatilla, Avnula pubescens, Brachypodium rupestre, Calamagrostis epigejos, Cervaria rivini, Epipactis atrorubens, Koeleria vallesiana, Linum tenuifolium, 

Ophrys insectifera ou Rhamnus alpina. 
 

Oui 0,99 3,23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT  

 

Au sein de la ZIP (sur les deux secteurs) 

 

Modéré  Milieu en cours de fermeture par les 
fourrés. 
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Habitats surfaciques  Milieux de friche 
communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

 

E5.15   
 

plusieurs zones de dépôts de matériaux 
inertes qui ont été végétalisées. 

s sur cet 
habitat sont Artemisia vulgaris et Erigeron annuus.  

On note la présence de plusieurs espèces « rares » en Bourgogne : Myosotis discolor subsp. dubia, Valerianella dentata et 
Verbascum nigrum. 

 

Non 0,19 0,62 

 

 
Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Au sein de la ZIP, uniquement sur le secteur ouest. 

 

Bon 
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Habitats surfaciques  Milieux rupestres 
communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

H5.3  Habitat à végétation clairsemée sur substrats minéraux 

 

Cette formation concerne les anciens secteurs exploités au niveau du stand de tir, légèrement revégétalisés. Le taux de recouvrement 
de la végétation reste faible (< 50%). Les espèces observées sont caractéristiques des milieux rupestres xérophiles et calcaires. On 
observe notamment Euphorbia cyparissias et E. flavicoma qui restent les espèces les plus abondantes sur cette formation. Pilosella 

officinarum et Brachypodium rupestre, espèces inféodées aux milieux pierreux, sont également bien présentes. 

Epipactis muelleri ( NT  à la liste rouge de Bourgogne) a été observée dans cette formation, en lisière avec le boisement. 

Brachypodium rupestre et Linum tenuifolium, « rares » en Bourgogne, ont également été observés. 

Non 3,08 9,94 

 

 
Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Au sein de la ZIP, uniquement sur le secteur ouest 

 

Bon 
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Habitats surfaciques  Milieux rupestres 
communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

H5.37   

 

ement par 
la végétation est très faible (< 15%). On note la présence de quelques espèces herbacées xérophiles calcicoles en taches : 

Brachypodium rupestre, Anemone pulsatilla, Polygonatum odoratum ou Epipactis atrorubens. Prunus mahalbe. Ces dernières sont 
bien présentes au niveau de la strate arbustive. Elles sont caractéristiques de ces milieux secs et calcaires. 

On note la présence de quelques espèces « rares » en Bourgogne : Anemone pulsatilla, Epipactis atrorubens et Gentiana lutea. 

Non 3,37 11 

 

 
Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Majoritairement dans les parties centrales des entités de la 
 

 

Bon 

 



- Étude écologique des projets photovoltaïques de Gomméville (21) Année 2022 45

Habitats surfaciques  Milieux agricoles 
Habitats 

communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative 

(%) 

B.4 - Vignobles 

 

Cet habitat concerne les parcelles occupées par des plantations de pieds de vigne. 

Non - - 

 

 
Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

En dehors de la ZIP 

 

Non Applicable (NA) 
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Habitats surfaciques  Milieux anthropisés 
Habitats 

communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

J2 - Bâti 

 

Cet habitat concerne les quelques bâtiments observés sur le stand de tir. 

Non 0,07 0,23 

 
 

Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Au sein de la ZIP, uniquement sur le secteur 
ouest 

 

NA. 
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Habitats surfaciques  Milieux anthropisés 
communautaire 

Superficie dans la ZIP 

(ZIP = 30,67 ha) 

Emprise 
(Hectares) 

Emprise 
relative (%) 

J4  Route et chemins 

 
routes et chemins parcourant les deux entités de la ZIP. 

Non 0,12 0,39 

 

 
Source : M.BAU  ENVOL ENVIRONNEMENT 

 

Au sein de la ZIP (secteurs est et ouest) 

État de conservation de  

NA 

ès la nomenclature 
précision, simplifiée, ou pour ne pas alourdir la légende. Le code EUNIS, bien 

sûr, reste inchangé. Cela permet ainsi de faire aisément le lien avec le référentiel
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Habitats naturels et semi-naturels
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avons observé 92 espèces dans ce périmètre. Une case renseignée par « -
aucune mention particulière. Les espèces dont les lignes sont colorées seront traitées dans la 
suite du document portant sur les espèces à enjeux de conservation.
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté

Listes rouges

Protection 
Natura 
2000

ZNIEFF

Région France

Achnatherum calamagrostis Calamagrostide argentée Acc. NA LC - - -

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire Ind. CCC LC LC - - -

Agrostis capillaris Agrostide capillaire Ind. CC LC LC - - -

Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal Ind. AR LC LC - - -

Anemone pulsatilla Pulsatille vulgaire Ind. R LC LC - - -

Anthericum ramosum Phalangère rameuse ; Herbe à l'araignée Ind. R LC LC - - -

Aquilegia vulgaris Ancolie commune Ind. AC LC LC - - -

Arrhenatherum elatius Fromental élevé (s.l.) Ind. CCC LC LC - - -

Artemisia vulgaris Armoise commune ; Herbe à cent goûts Ind. CCC LC LC - - -

Asperula cynanchica Aspérule à l'esquinancie ; Herbe à l'esquinancie Ind. AR LC LC - - -

Avenula pubescens Avoine pubescente Ind. R LC LC - - -

Betula pendula Bouleau verruqueux Ind. CC LC LC - - -

Brachypodium pinnatum Brachypode penné (s.l.) Ind. C LC DD - - -

Brachypodium rupestre Brachypode des rochers Ind. RRR DD LC - - -

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois Ind. CCC LC LC - - -

Briza media Brize intermédiaire ; Amourette commune Ind. C LC LC - - -

Bromopsis erecta Brome érigé Ind. C LC LC - - -

Calamagrostis epigejos Calamagrostide commune Ind. R LC LC - - -

Campanula glomerata Campanule agglomérée Ind. AR LC LC - - -

Campanula trachelium Campanule gantelée Ind. C LC LC - - -

Cardamine hirsuta Cardamine hérissée Ind. CC LC LC - - -

Carex flacca Laîche glauque Ind. CC LC LC - - -

Cervaria rivini Peucédan Herbe aux cerfs Ind. R LC LC - - -

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin (s.l.) Ind. CCC LC LC - - -

Corylus avellana Noisetier commun ; Noisetier ; Coudrier Ind. CCC LC LC - - -
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté

Listes rouges

Protection 
Natura 
2000

ZNIEFF

Région France

Crataegus monogyna Aubépine à un style Ind. CCC LC LC - - -

Daphne laureola Daphné lauréole ; Laurier des bois Ind. AR LC LC - - -

Daucus carota Carotte commune (s.l.) Ind. CCC LC LC - - -

Echium vulgare Vipérine commune Ind. C LC LC - - -

Epipactis atrorubens Épipactis brun rouge Ind. R LC LC - - -

Epipactis helleborine Épipactis à larges feuilles (s.l.) Ind. AR LC LC - - -

Epipactis muelleri Épipactis de Müller Ind. RR NT LC - - -

Erigeron annuus Vergerette annuelle Nat. (E.) C NA NAa - - -

Euphorbia cyparissias Euphorbe petit-cyprès ; Tithymale Ind. AC LC LC - - -

Euphorbia flavicoma Euphorbe à tête jaune-d'or Ind. AC LC LC - - -

Fagus sylvatica Hêtre Ind. CC LC LC - - -

Festuca heterophylla Fétuque hétérophylle Ind. C LC LC - - -

Fragaria vesca Fraisier sauvage Ind. CCC LC LC - - -

Galium mollugo Gaillet commun (s.l.) ; Caille-lait blanc Ind. CCC LC LC - - -

Genista pilosa Genêt poilu Ind. AR LC LC - - -

Gentiana lutea Gentiane jaune Ind. RR LC LC - V 1

Globularia bisnagarica Globulaire ponctuée Ind. AR LC LC - - -

Gymnadenia conopsea Orchis moucheron Ind. AR LC LC - - -

Gymnadenia odoratissima Orchis odorant Ind. RRR EN VU - - 1

Hedera helix Lierre grimpant (s.l.) Ind. CCC DD LC - - -

Helleborus foetidus Hellébore fétide Ind. AC LC LC - - -

Hieracium medium Épervière intermédiaire Ind. NRR NE LC - - -

Hippocrepis comosa Hippocrépide en ombelle ; Fer-à-cheval Ind. AC LC LC - - -

Juniperus communis Genévrier commun (s.l.) Ind. AC LC LC - - -

Koeleria vallesiana Koélérie du Valais Ind. RRR LC LC - - -
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté

Listes rouges

Protection 
Natura 
2000

ZNIEFF

Région France

Ligustrum vulgare Troène commun Ind. CCC LC LC - - -

Linum tenuifolium Lin à feuilles ténues Ind. R LC LC - - -

Lotus corniculatus Lotier corniculé (s.l.) Ind. CCC LC LC - - -

Melampyrum pratense Mélampyre des prés Ind. C LC LC - - -

Melittis melissophyllum Mélitte à feuilles de mélisse ; Mélisse des bois Ind. AR LC LC - - -

Myosotis discolor subsp. dubia Myosotis douteux Ind. RRR DD LC - - -

Oenothera glazioviana Onagre à grandes fleurs Nat. (S) RRR NA NAa - - -

Ononis spinosa Bugrane épineuse Ind. CC LC LC - - -

Ophrys insectifera Ophrys mouche Ind. R LC LC - - -

Orchis mascula Orchis mâle Ind. AR LC LC - - -

Orchis purpurea Orchis pourpre Ind. AR LC LC - - -

Pilosella officinarum Piloselle Ind. CC LC LC - - -

Pinus sylvestris Pin sylvestre Na AC NA LC - - -

Plantago lanceolata Plantain lancéolé Ind. CCC LC LC - - -

Platanthera bifolia Platanthère à deux feuilles Ind. R LC LC - - -

Poa pratensis Pâturin des prés (s.l.) Ind. CCC LC LC - - -

Polygala vulgaris Polygala commun (s.l.) Ind. AC LC LC - - -

Polygonatum odoratum Sceau-de-Salomon odorant Ind. AR LC LC - - -

Potentilla reptans Potentille rampante ; Quintefeuille Ind. CCC LC LC - - -

Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie Ind. AC LC LC - - -

Prunus spinosa Prunellier Ind. CCC LC LC - - -

Quercus petraea Chêne sessile ; Rouvre Ind. CCC LC LC - - -

Rhamnus alpina Nerprun des Alpes Ind. RR LC LC - - -

Rubus fruticosus Ronce frutescente Ind. CCC LC LC - - -

Salix caprea Saule marsault Ind. CCC LC LC - - -
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté

Listes rouges

Protection 
Natura 
2000

ZNIEFF

Région France

Sanguisorba minor Petite pimprenelle (s.l.) Ind. CC LC LC - - -

Silene latifolia Silène à larges feuilles ; Compagnon blanc Ind. CC LC LC - - -

Sorbus aria Alouchier Ind. AC LC LC - - -

Sorbus torminalis Alisier Ind. C LC LC - - -

Stachys officinalis Épiaire officinale ; Bétoine Ind. CC LC LC - - -

Stachys recta Épiaire droite Ind. AC LC LC - - -

Taraxacum officinale Pissenlit officinale Ind. - - LC - - -

Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne (s.l.) Ind. AC LC LC - - -

Thymus pulegioides Thym faux-pouliot Ind. AC LC LC - - -

Trifolium repens Trèfle blanc ; Trèfle rampant Ind. CCC LC LC - - -

Urtica dioica Grande ortie Ind. CCC LC LC - - -

Valerianella dentata Mâche dentée Ind. R LC LC - - -

Verbascum nigrum Molène noire Ind. R LC LC - - -

Verbena officinalis Verveine officinale Ind. CCC LC LC - - -

Veronica persica Véronique de Perse Nat. (E.) CCC NA NAa - - -

Viburnum lantana Viorne mancienne Ind. C LC LC - - -

Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin officinal Ind. AR LC LC - - -

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Présentation des espèces patrimoniales

Espèces à enjeu de conservation

Espèce Rareté
Listes rouges

Protection 
Natura 
2000

ZNIEFF Patrimonialité
Nombre 

observés
Habitats

Région France

Epipactis muelleri RR NT LC - - - Faible 2 (secteur ouest)
H5.3 Habitat à végétation clairsemée sur substrats 

minéraux

Gentiana lutea RR LC LC - V 1 Faible 27 (secteur est)
H5.37 

exploitation

Gymnadenia odoratissima RRR VU EN - - 1 Fort 8 (secteur ouest) E1.27 Pelouse calcaire sèche

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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. Trois espèces patrimoniales ont été 
contactées sur la zone étudiée au sein des deux secteurs.  

Epipactis muelleri 

Cette Epipactis affectionne les milieux calcaires 
secs. Elle se retrouve notamment au niveau des 
bois clairs, lisières, voir sur pelouses. Proche de 
Epipactis helleborine
notamment par ses fleurs verdâtres légèrement 
pendantes et ses feuilles plus étroites. 

 
Source : M.BAU 

Gentiana lutea 

Cette Gentiane a été rencontrée sur des secteurs 
de lisières ainsi que sur des secteurs rupestres 
plutôt frais. Elle se reconnait aisément à ses feuilles 
larges opposées et ses fleurs jaunes. 

 
Source : M.BAU 
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Gymnadenia odoratissima 

Cette espèce a été observée au niveau des pelouses 
sèches calcaires. Elle se trouve à proximité de 
population Gymnadenia 
conopsea, dont elle se différencie par la longueur de 

Gymnadenia 
odoratissima. 

 
Source : M.BAU 

La carte ci-après localise les 
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Localisation des espèces
végétales patrimoniales
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Localisation des espèces
végétales exotiques envahissantes
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Enjeux portant sur la flore et les habitats

Enjeux relatifs à la flore et aux habitats

Habitats (EUNIS)
Habitats 

communautaire 

État de 
conservation

Description

E1.27 Pelouse calcaire sèche Oui Modéré

Cet habitat est riche en espèces, dont une grande partie est « rare » en Bourgogne. Il 

Cet habitat accueille une espèce patrimoniale à forte patrimonialité : Gymnadenia 
odoratissima.

Fort pour la prairie 
accueillant 

Gymnadenia 
odoratissmima

Modéré pour le 
reste des 
pelouses

EUNIS mal défini G3.42 x G1.7 Pinède 
à Pin sylvestre x Chênaie thermophile 

dominée par Quercus petraea
Non Bon

Boisement sur sol calcicole de plus de 30 ans, on retrouve de nombreuses espèces 
xérophiles. Le Pin sylvestre, qui occupe une grande majorité du boisement, est une 

espèce exogène au territoire. Epipactis muelleri a également été observée en lisière.
Faible

F3.112 Fourrés à Prunellier et Troène Non Bon
observées illustrent des conditions méso-xérophiles. 

Faible

H5.3 Habitat à végétation clairsemée 
sur substrats minéraux

Non Bon
Milieu rupestre qui accueille une espèce patrimoniale (Epipactis muelleri) et quelques 

espèces « rares » en Bourgogne.
Faible

H5.37 
ancienne exploitation

Non Bon
occupé par des 

espèces xérophiles caractéristiques de ce genre de milieu. Il accueille quelques espèces 
« rares » en Bourgogne.

Faible

E5.15 
graminoïdes des terrains en friche

Non Bon
Habitat à faible diversité spécifique, il est typique des milieux remaniés. On note la 

Erigeron annuus notamment).
Très faible

FB.4 - Vignoble Non NA Cet habitat concerne les terrains occupés par des vignes. Très faible

J2 - Bâti Non NA Les habitations et bâtiments agricoles sont concernés par cet habitat. Très faible

J4 Route et chemins Non NA Cet habitat représente les axes routiers et les chemins. Très faible
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Enjeux « flore/habitat » dans
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Résultats et interprétations

Les caractéristiques des sondages réalisés dans le cadre de notre intervention sont synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

Typologie des sondages réalisés sur le site à la tarière manuelle

Sondage 
N°

Horizons Texture

Traces 
Classe de sol*

(GEPPA) si zone 
humide

Photographie du sondage

Caractère 
hydromorphique

Intensification 
des traces

Oxydation Réduction

S01 0 Roche - - - - -

S02 0 Roche - - - - -
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S03 0 Roche - - - - - 

 

S04 0 Roche - - - - - 
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S05 0  5 cm Roche - - - - - 

 

S06 0  6 cm Roche - - - - - 
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S07 0  5 cm Roche - - - - - 

 

S08 

0  15 cm Limoneux 

- - - - - 

 

> 15 cm Roche 
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S09 0  5 cm Roche - - - - - 

 

S10 0  5 cm Roche - - - - - 
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S11 

0  15 cm Limoneux 

- - - - - 

 

> 15 cm Roche 

S12 0  5 cm Roche - - - - - 
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Sondage 
N° 

Horizons Texture 

 
Classe de sol* 

(GEPPA) si zone 
humide 

Photographie du sondage 

Caractère 
hydromorphique 

 
Intensification 

des traces 
Oxydation Réduction 

S13 0 cm Roche - - - - - 

 

S14 0  5 cm Roche - - - - - 
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Cette liste est établie à partir des références bibliographiques considérées dans cette étude et 
plus particulièrement les espèces présentes 

ude immédiate (colonne « habitats préférentiels »). Les 
espèces potentiellement nicheuses sont classées par patrimonialité décroissante. 

Pour rappel, sont considérées comme patrimoniales les espèces soumises à un statut de 
conservation défavorable aux échelles régionale et nationale (Liste rouge UICN), ainsi que les 

 

immédiate au cours de la période de reproduction est présentée ci-après. 

Trois espèces se distinguent du fait de leur patrimonialité très forte : le Busard des roseaux, 
la Cigogne noire et le Milan royal
Directive « Oiseaux ». Le Busard des roseaux est quasi-
danger 

en danger en France et en Bourgogne tandis que le Milan royal est vulnérable en France et 
en danger en région. Il est possible de contacter ces deux espèces en survol du site, 
notamment lors des épisodes migratoires, mais également durant la période nuptiale. La 

 

Busard cendré, du Circaète 
Jean-le-Blanc, du Faucon pèlerin, du Moineau friquet et du Pic cendré. Parmi elles, les 
probabilités de présence en période de reproduction sont possibles pour le Circaète Jean-le-
Blanc et le Pic cendré dont  leurs  (territoire de chasse 
et de nidification). Le Circaète Jean-le-Blanc a notamment été observé en 2020 dans la maille 
de la commune de Gomméville. 

fréquenté par des espèces dont le niveau de 
Alouette lulu, le Bruant jaune, le 

Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Milan noir, le Pic mar, le Pic noir, la Pie-
grièche écorcheur, le Pouillot de Bonelli ou encore le .
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Inventaire

Nom commun Nom scientifique Habitats préférentiels

Listes rouges

Busard des roseaux Circus aeruginosus Etang, marais Art.3 OI NT CR Très fort

Cigogne noire Ciconia nigra Boisement, prairie Art.3 OI EN EN Très fort

Milan royal Milvus milvus Prairie, culture, boisement Art.3 OI VU EN Très fort

Busard cendré Circus pygargus Prairie, culture Art.3 OI NT EN Fort

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Prairie, culture, boisement Art.3 OI LC EN Fort

Faucon pèlerin Falco peregrinus Prairie, culture, falaise Art.3 OI LC EN Fort

Moineau friquet Passer montanus Haie, culture, fourré Art.3 - EN EN Fort

Pic cendré Picus canus Boisement Art.3 OI EN NT Fort

Alouette lulu Lullula arborea Lisière, haie, culture, prairie Art.3 OI LC VU Modéré

Bondrée apivore Pernis apivorus Boisement, culture, prairie Art.3 OI LC LC Modéré

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula Boisement Art.3 - VU DD Modéré

Bruant jaune Emberiza citrinella Haie, culture, prairie Art.3 - VU VU Modéré

Busard Saint-Martin Circus cyaneus Prairie, culture Art.3 OI LC VU Modéré

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Haie, boisement, culture Art.3 - VU VU Modéré

Cigogne blanche Ciconia ciconia Prairie, boisement, zone humide Art.3 OI LC NT Modéré

Fauvette des jardins Sylvia borin Haie, lisière, fourré Art.3 - NT NT Modéré

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo Zone humide, boisement Art.3 OII LC VU Modéré

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica Prairie, culture, habitation Art.3 - NT NT Modéré

Hirondelle rustique Hirundo rustica Prairie, culture, habitation Art.3 - NT VU Modéré

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Haie, prairie, culture, fourré Art.3 - VU LC Modéré

Milan noir Milvus migrans Prairie, culture, boisement Art.3 OI LC LC Modéré

Burhinus oedicnemus Culture Art.3 OI LC VU Modéré

Pic épeichette Dendrocopos minor Boisement Art.3 - VU LC Modéré

Pic mar Dendrocopos medius Boisement Art.3 OI LC LC Modéré
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Inventaire

Nom commun Nom scientifique Habitats préférentiels

Listes rouges

Pic noir Dryocopus martius Boisement Art.3 OI LC LC Modéré

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator Arbre isolé, bocage, haie, pâture Art.3 OI VU NT Modéré

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Haie, bocage Art.3 OI NT LC Modéré

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli
Boisement, broussaille et zone

caillouteuse
Art. 3 - LC VU Modéré

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Haie, boisement Art.3 - NT NT Modéré

Tourterelle des bois Streptopelia turtur Boisement - OII VU VU Modéré

Verdier d'Europe Carduelis chloris Haie, lisière, fourré Art.3 - VU LC Modéré

Alouette des champs Alauda arvensis Prairie, culture - OII NT NT Faible

Effraie des clochers Tyto alba Zone urbaine Art.3 - LC NT Faible

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Boisement, prairie, culture Art.3 - NT LC Faible

Gobemouche gris Muscicapa striata Haie, boisement Art.3 - NT DD Faible

Martinet noir Apus apus Culture, prairie Art.3 - NT DD Faible

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Boisement, haie Art.3 - LC NT Faible

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix Boisement Art.3 - NT DD Faible

Roitelet huppé Regulus regulus Boisement Art.3 - NT LC Faible

Tarier pâtre Saxicola torquata Haie, prairie, culture Art.3 - NT LC Faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Résultats complets sur toute la période 

Le tableau ci-dessous liste les 63
tacts). Les statuts de protection et de 

conservation, les effectifs saisonniers et la patrimonialité spécifique sont également présentés. 

Nom commun Nom scientifique

Effectif saisonnier Statuts de protection et de conservation

Listes rouges

France

Accenteur mouchet Prunella modularis 1 2 Art.3 LC NA - LC -

Alouette lulu Lullula arborea 8 3 2 Art.3 LC NA - VU OI

Bécasse des bois Scolopax rusticola 4 - LC LC NA VU OII ; OIII

Bergeronnette grise Motacilla alba 1 2 2 Art.3 LC NA - LC -

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 2 2 Art.3 VU NA - DD -

Bruant jaune Emberiza citrinella 1 Art.3 VU NA NA VU -

Bruant proyer Emberiza calandra 1 Art.3 LC - - LC -

Bruant zizi Emberiza cirlus 3 3 Art.3 LC - NA LC -

Buse variable Buteo buteo 2 2 1 3 Art.3 LC NA NA LC -

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 11 5 4 Art.3 VU NA NA VU -

Chouette hulotte Strix aluco 2 Art.3 LC NA - LC -

Corneille noire Corvus corone 3 3 - LC NA - LC OII

Coucou gris Cuculus canorus 4 Art.3 LC - DD LC -

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 2 3 - LC LC NA LC OII

Caprimulgus europaeus 1 Art.3 LC - NA LC OI

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 2 1 - LC - - LC OII ; OIII
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Nom commun Nom scientifique

Effectif saisonnier Statuts de protection et de conservation

Listes rouges

France

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 2 Art.3 NT NA NA LC -

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 3 13 1 Art.3 LC NA NA LC -

Fauvette des jardins Sylvia borin 2 Art.3 NT - DD NT -

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 1 5 3 - LC NA - LC OII

Gobemouche gris Muscicapa striata 1 Art.3 NT - DD DD -

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 4 3 5 Art.3 LC - - LC -

Grive draine Turdus viscivorus 1 4 2 2 - LC NA NA LC OII

Grive mauvis Turdus iliacus 1 - - LC NA - OII

Grive musicienne Turdus philomelos 3 6 2 - LC NA NA LC OII

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes 3 5 5 9 Art.3 LC NA - LC -

Héron cendré Ardea cinerea 1 Art.3 LC NA NA LC -

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 20 Art.3 NT - DD NT -

Hirondelle rustique Hirundo rustica 7 Art.3 NT - DD VU -

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 Art.3 LC - NA LC -

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 7 11 12 Art.3 VU NA NA LC -

Loriot d'Europe Oriolus oriolus 1 Art.3 LC - NA LC -

Martinet noir Apus apus 4 Art.3 NT - DD DD -

Merle noir Turdus merula 5 6 13 - LC NA NA LC OII

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 4 31 7 Art.3 LC - NA NT -

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 8 10 15 18 Art.3 LC - NA LC -

Mésange charbonnière Parus major 3 7 8 22 Art.3 LC NA NA LC -

Mésange huppée Parus cristatus 9 2 4 Art.3 LC - - LC -

Mésange nonnette Poecile palustris 1 1 2 Art.3 LC - - LC -
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Nom commun Nom scientifique

Effectif saisonnier Statuts de protection et de conservation

Listes rouges

France

Milan noir Milvus migrans 2 Art.3 LC - NA LC OI

Pic épeiche Dendrocopos major 3 2 2 4 Art.3 LC NA - LC -

Pic épeichette Dendrocopos minor 1 Art.3 VU - - LC -

Pic mar Dendrocopos medius 1 Art.3 LC - - LC OI

Pic noir Dryocopus martius 1 1 Art.3 LC - - LC OI

Pic vert Picus viridis 1 3 Art.3 LC - - LC -

Pigeon ramier Columba palumbus 40 179 12 10 - LC LC NA LC OII ; OIII

Pinson des arbres Fringilla coelebs 20 51 12 22 Art.3 LC NA NA LC -

Pinson du Nord Fringilla montifringilla 8 Art.3 - DD NA - -

Pipit des arbres Anthus trivialis 8 1 Art.3 LC - DD LC -

Pipit farlouse Anthus pratensis 1 Art.3 VU DD NA VU -

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 1 Art.3 LC - NA VU -

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 17 2 Art.3 NT - DD NT -

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 24 8 5 Art.3 LC NA NA LC -

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus 1 Art.3 LC NA NA LC -

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3 14 12 5 Art.3 LC NA NA DD -

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 1 Art.3 LC - NA LC -

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 1 1 Art.3 LC NA NA LC -

Serin cini Serinus serinus 1 Art.3 VU - NA DD -

Sittelle torchepot Sitta europaea 1 2 Art.3 LC - - LC -

Tarin des aulnes Carduelis spinus 1 7 Art.3 LC DD NA NA -

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 4 - VU - NA VU OII

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 2 3 2 Art.3 LC NA - LC -
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Nom commun Nom scientifique

Effectif saisonnier Statuts de protection et de conservation

Listes rouges

France

Verdier d'Europe Carduelis chloris 1 Art.3 VU NA NA LC -

Effectif saisonnier 132 381 - 167

Diversité spécifique saisonnière 25 32 46 29

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Synthèse des enjeux ornithologiques

Enjeux Spécifique Habitat

Modérés

Pic noir, Pic mar, Pic épeichette
- espèces sédentaires fréquentation des boisements. 

Alouette lulu fréquente les fourrés 

fréquentation des boisements. 

Espèces potentiellement nicheuses : Chardonneret élégant, Fauvette des jardin, 
Linotte mélodieuse, Pouillot de Bonelli, Pouillot fitis, Serin cini, Tourterelle des 

, Gobemouche gris, Mésange à longue queue.

Boisement : Pic noir, Pic 
mar, Pic épeichette 
Chardonneret élégant et de la Linotte mélodieuse zone de halte en période de 
migration zone de reproduction pour de nombreux passereaux zone de présence 

Fourrés à Prunellier et Troène : zone appréciée par de nombreux petits passereaux 
toutes périodes confondues 

.

Faibles
Cortège de passereaux patrimoniaux (période inter-nuptiale)

: Bouvreuil pivoine, 
Bruant jaune, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse.

: Zones peu exploitées 
par Faible diversité spécifique 
occasionnel pour quelques passereaux.

Très faibles
Les enjeux sont jugés très faibles pour le reste des espèces non mentionnées 
précédemment

Zones anthropiques 
carrière) : Milieux peu attractifs et peu exploités Faible diversité spécifique.
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Nom commun Nom scientifique Protection nationale
Listes rouges

Natura 2000 Patrimonialité
France Région

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii

Article 2

VU EN II+IV Très fort

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale LC CR II+IV Fort

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum LC EN II+IV Fort

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii NT VU II+IV Fort

Barbastelle d'Europe Barbastellus barbastellus LC NT II+IV Modéré

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros LC NT II+IV Modéré

Grand Murin Myotis myotis LC NT II+IV Modéré

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus LC NT II+IV Modéré

Murin de Natterer Myotis nattereri LC VU IV Modéré

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT NT IV Modéré

Noctule commune Nyctalus noctula VU DD IV Modéré

Murin à moustaches Myotis mystacinus LC NT IV Faible

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT LC IV Faible

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii NT DD IV Faible

Sérotine commune Eptesicus serotinus NT LC IV Faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Résultats des expertises chiroptérologiques 

Le tableau dressé ci-dessous présente
Au total, sept espèces de chiroptères ont été détectées de manière certaine 

da

Nom commun

Activité saisonnière (contacts bruts) Statuts de protection et de 
conservationÉcoutes actives Écoutes passives (Audimoth)

MB TA
MB TA Protection 

nationale

Listes rouges Natura 
2000Ancienne carrière Lisière Ancienne carrière France Région

Barbastelle d'Europe 18 1 1

Article 2

LC NT II+IV

Grand Murin 1 2 LC NT II+IV

Murin à oreilles échancrées 1 1 LC NT II+IV

1 LC DD IV

Noctule de Leisler 2 1 1 10 NT NT IV

Pipistrelle commune 119 22 1 25 2 NT LC IV

Sérotine commune 2 16 NT LC IV

Pipistrelle commune/Nathusius 1 - - -

Grand Murin/Murin de Natterer 1 - - -

Murin sp. 3 1 - - -

Oreillard sp. 1 - - -

Pipistrelle commune/pygmée 8 - - -

Total 145 36 4 52 5

Diversité spécifique (hors couples et groupes) 5 5 5 2

Diversité spécifique totale 7

MB : Mise-bas // TA : Transits automnaux. 

En gras, figurent les espèces patrimoniales.

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Étude d

Le tableau suivant présente les résultats des détections ultrasoniques par espèce et par point. Cela permet 

Mise-bas

Espèces

Répartition 
spécifique

(Nombre 
de point)A01 A02 A03 A04 A05 A06 A07 A08 A09 A10 A11 A12

Barbastelle d'Europe Modéré 3 3 12 36 4

Murin à oreilles échancrées Modéré 3 1

Noctule de Leisler Modéré 3 3 2

Pipistrelle commune Faible 9 6 9 21 12 24 63 126 9 15 12 51 12

Sérotine commune Faible 6 1

Murin sp. - 3 6 2

Contacts / heure 12 12 15 21 12 30 66 129 12 27 48 51

Diversité spécifique (hors groupe et couple) 1 2 1 1 1 3 2 2 2 2 2 1

En vert : Espèces à faible activité. En jaune : Espèces à activité modérée. En rouge : Espèces à activité forte.

Code habitat :

Milieux ouverts Ancienne carrière / Milieux semi-ouverts Allée forestière / Milieux semi-ouverts Lisière / Milieux semi-ouverts Fourrés / Milieux fermés Boisement









                              - Étude écologique des projets photovoltaïques de Gomméville (21) Année 2022 145

Le tableau suivant présente les résultats des détections ultrasoniques par espèce et par point. Cela permet 

Transits automnaux

Espèces

Niveaux Répartition 
spécifique

(Nombre 
de point)A01 A02 A03 A04 A05 A06 A07 A08 A09 A10 A11 A12

Barbastelle d'Europe Modéré 6 1

Murin à oreilles échancrées Modéré 6 1

Noctule de Leisler Modéré 6 1

Pipistrelle commune Faible 6 24 84 18 4

Murin d'Alcathoe Très faible 6 1

Grand Murin/Murin de Natterer - 6 1

Murin sp. - 6 1

Pipistrelle commune/pygmée - 48 1

Contacts / heure 0 12 30 0 132 6 0 12 0 0 6 18

Diversité spécifique (hors groupe et couple) 0 1 2 0 1 0 0 2 0 0 1 1

En vert : Espèces à faible activité. En jaune : Espèces à activité modérée. En rouge : Espèces à activité forte.

Code habitat :

Milieux ouverts Ancienne carrière / Milieux semi-ouverts Allée forestière / Milieux semi-ouverts Lisière / Milieux semi-ouverts Fourrés / Milieux fermés Boisement
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Synthèse des enjeux chiroptérologiques

Enjeux Spécifique Habitat

Modérés
Chasse le 

long des lisières Présence possible en gîte arboricole.

Boisements et allées forestières : Potentialités faibles à modérés de gîtes arboricoles
Zones de chasse pour la Pipistrelle commune Corridors de déplacement pour la 

et le Murin à oreilles échancrées.

Lisières de boisement : Corridors de 
déplacement notamment pour la Pipistrelle commune, la Noctule de Leisler, le Grand 
Murin et le Murin à oreilles échancrées.

Faibles

Grand Murin : Présence régulière en transit le long des lisières et dans les zones 
des anciennes carrières.

Murin à oreilles échancrées : Présence régulière en transit le long des habitats 
boisés Présence possible en gîte arboricole.

Noctule de Leisler : Présence régulière en transit le long des lisières et dans les
zones des anciennes carrières Présence possible en gîte arboricole.

Pipistrelle commune u site
Présence possible en gîte arboricole.

Autres boisements : Potentialités faibles de gîtes arboricoles 

Anciennes carrières : Zones secondaires de chasse pour la Pipistrelle commune 

Sérotine commune.

Fourrés, pelouses et autres milieux herbacés : Potentialités très faibles à nulles de 
gîtes arboricoles Zones de chasse pour la Pipistrelle commune Zones de transit pour 
la Noctule de Leisler et .

Très faibles
Les enjeux sont jugés très faibles pour le reste des espèces non mentionnées 
précédemment

Bâtiments et vignes : Zones très peu attractives pour la chiroptérofaune.
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Inventaire des mammifères « terrestres

Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges
Natura 2000 Patrimonialité

France Région

Chat forestier Felis silvestris silvestris Article 2 LC NT IV Faible

Muscardin Muscardinus avellanarius Article 2 LC NT IV Faible

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - NT NT - Faible

Putois européen Mustela putorius - NT NT - Faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Synthèse des enjeux liés aux mammifères « terrestres »

Ci-

Synthèse des enjeux liés aux mammifères « terrestres »

Enjeux Spécifique Habitat

Faibles -
Fourrés, lisières : Zones de nourrissage Corridors de déplacement.

Boisement : Zone de refuge et de reproduction pour de nombreuses espèces.

Très faibles
communes en région.

Autres habitats (vignobles, milieux anthropiques, pelouse calcaire) : Zones 
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 : le Sonneur à ventre 
jaune (vulnérable en France  quasi-menacé en Bourgogne) et le Triton crêté (quasi-menacé 
en France  peut être favorable à la présence du 
Sonneur à ventre jaune. Cet amphibien apprécie les milieux boisés avec la présence 

 végétalisé 
temporaire ou permanent rend très peu probable la présence du Triton crêté. 

essentiellement sur des espèces protégées plus communes et ubiquistes pouvant fréquenter 
des ornières dans les zones de carrières ou les boisements : Alyte accoucheur, Crapaud 
commun, Grenouille rousse, Salamandre tachetée, Triton alpestre, Triton palmé. 

 

Le Sonneur à ventre jaune peut être rencontré au sein des 
boisements. 

La configuration paysagère (carrière et boisement) est 
favorable aux amphibiens les plus communs et ubiquistes. 

Source : M. SAILLARD - ENVOL ENVIRONNEMENT 



                              - Étude écologique des projets photovoltaïques de Gomméville (21) Année 2022 168

Nom commun Nom scientifique Protection nationale
Listes rouges

Natura 2000 Patrimonialité
France Région

Sonneur à ventre jaune Bombina variegata Article 2 VU NT II + IV Fort

Triton crêté Triturus cristatus Article 2 NT VU II + IV Fort

Triton ponctué Lissotriton vulgaris Article 3 NT EN - Modéré

Rainette verte Hyla arborea Article 2 NT NT IV Modéré

Crapaud calamite Bufo calamita Article 2 LC NT IV Faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Résultats des expertises de terrain

disponibles, aucun habitat humide, permettant la reproduction 
des amphibiens, En effet, les fourrés et les boisements sont opportuns pour le refuge 
et l . Nous pouvons toutefois considérer que
accoucheur ou le Crapaud calamite.

Synthèse des enjeux liés aux amphibiens

Ci-apr

Synthèse des enjeux liés aux amphibiens

Enjeux Spécifique Habitat

Faibles -

Boisements, lisières : Zone refuge pour les amphibiens Corridors de 
déplacements.

Fourrés, pelouse :
notamment pour le refuge des amphibiens durant leurs déplacements.

Milieux pionniers : Zone 
accoucheur ou le Crapaud calamite.

Très faibles - Vignobles, bâtiments :

Les enjeux liés aux amphibiens sont cartographiés ci-dessous.
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 Classées en catégorie défavorable (statut UICN, Directive Habitats-Faune-  
 Ayant un degré de rareté significatif aux échelles nationale et régionale ou locale ; 
  

Une espèce est spécifiée par une patrimonialité modérée : le Lézard vivipare (vulnérable 
au niveau régional).  zones naturelles autour du projet. 

 de milieux humides potentielle est peu favorable à 
 

-ouverts (lisières, haies, broussailles...) et secs (landes et 
s. 

Il est très probable de rencontrer le Lézard des murailles spécifié par un niveau de 
patrimonialité très faible. En outre, il est également probable de rencontrer la Coronelle lisse, 
la raies et la 
Vipère aspic (quasi-menacée en région).  

 

-ouverts (lisières, haies, broussailles.
s tels que la Vipère aspic (à gauche) et la Coronelle lisse (à droite). 

Source : J. CURASSIER  R. BRON 
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Nom commun Nom scientifique Protection nationale
Listes rouges

Natura 2000 Patrimonialité
France Région

Lézard vivipare Zootoca vivipara Article 3 LC VU - Modéré

Lézard des souches Lacerta agilis Article 2 NT DD IV Faible

Vipère aspic Vipera aspis Article 2 LC NT - Faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Résultats des expertises de terrain

Le tableau suivant présente les espèces identifiées ainsi que les habitats naturels fréquentés et le nombre de contacts.

Synthèse des reptiles identifiés 

Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges Natura 
2000

Patrimonialité Milieux Nombre de contacts
France Région

Lézard des murailles Podarcis muralis Article 2 LC DD IV Très faible Lisière - chemin 9 individus

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».

Une espèce de reptile a été inventoriée au sein des murailles, espèce protégée.
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Synthèse des enjeux liés aux reptiles

Ci-

Synthèse des enjeux liés aux reptiles

Enjeux Spécifique Habitat

Faibles -

Boisements, fourrés, lisières : Zones de reproduction, de thermorégulation et de
déplacement.

Autres habitats (milieux anthropiques, friche, pelouse calcaire) : Zone de 
thermorégulation, de déplacements et de refuge.

Très faibles Les enjeux sont jugés très faibles pour le Lézard des murailles Vignobles, bâtiments : 

Les enjeux liés aux reptiles sont cartographiés ci-dessous.
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tude immédiate

Ordre Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges
Natura 2000 Patrimonialité

France Région

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Damier du frêne Euphydryas maturna Article 2 EN EN II + IV Très fort

Azuré des paluds Maculinea nausithous Article 2 VU CR II + IV Très fort

Cuivré de la bistorte Lycaena helle Article 2 NT CR II + IV Très fort

Odonates
Leucorrhine à gros thorax Leucorrhinia pectoralis Article 2 NT EN II + IV Fort

Agrion à fer de lance Coenagrion hastulatum - VU CR - Fort

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Hermite Chazara briseis - VU CR - Fort

Azuré de la pulmonaire Maculinea alcon Article 3 NT EN - Fort

Odonates

Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia Article 2 LC VU II + IV Modéré

Sympétrum noir Sympetrum danae - VU EN - Modéré

Agrion joli Coenagrion pulchellum - VU VU - Modéré

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Article 2 LC NT II + IV Modéré

Leucorrhine à large queue Leucorrhinia caudalis Article 2 LC VU IV Modéré

Sympétrum déprimé Sympetrum depressiusculum - EN NA - Modéré

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Hespérie des cirses Pyrgus cirsii - NT CR - Modéré

Hespérie de la bétoine Carcharodus floccifer - LC CR - Modéré

Azuré de la chevrette Cupido osiris - LC CR - Modéré

Damier de la succise Euphydryas aurinia Article 3 LC NT II Modéré

Faune Hipparchia statilinus - LC CR - Modéré

Grand Sylvain Limenitis populi - NT EN - Modéré

Cuivré mauvin Lycaena alciphron - LC CR - Modéré

Azuré du serpolet Maculinea arion Article 2 LC EN IV Modéré

Mélitée des digitales Melitaea aurelia - VU VU - Modéré

Chiffre Argynnis niobe - NT VU - Modéré

Agreste Hipparchia semele - LC EN - Modéré

Bacchante Lopinga achine Article 2 NT NT IV Modéré

Cuivré écarlate Lycaena hippothoe - LC EN - Modéré

Morio Nymphalis antiopa - LC EN - Modéré
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tude immédiate

Ordre Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges
Natura 2000 Patrimonialité

France Région

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Azuré du thym Pseudophilotes baton - LC EN - Modéré

Hespérie du faux-buis Pyrgus alveus - LC EN - Modéré

Hespérie du carthame Pyrgus carthami - LC EN - Modéré

Cuivré des marais Lycaena dispar Article 2 LC LC II + IV Modéré

Orthoptères

Dectique des brandes Gampsocleis glabra - 2 1 - Modéré

Criquet des Ajoncs Chorthippus binotatus - 2 3 - Modéré

Conocéphale des roseaux Conocephalus dorsalis - 3 2 - Modéré

Decticelle des bruyères Metrioptera brachyptera - 3 2 - Modéré

Oedipode soufrée Oedaleus decorus - - 1 - Modéré

Oedipode rouge Oedipoda germanica - 4 1 - Modéré

Criquet des grouettes Omocestus petraeus - 4 1 - Modéré

Criquet palustre Pseudochorthippus montanus - 3 2 - Modéré

Oedipode stridulante Psophus stridulus - 4 1 - Modéré

Grillon des marais Pteronemobius heydenii - 4 1 - Modéré

Coléoptères
Pique-prune Osmoderma eremita Article 2 - - II + IV Modéré

Grand Capricorne Cerambyx cerdo Article 2 - - II + IV Modéré

Odonates

Gomphe à pattes jaunes Gomphus flavipes Article 2 LC NT IV Faible

Leste des bois Lestes dryas - LC VU - Faible

Leste verdoyant Lestes virens - LC VU - Faible

Agrion orangé Platycnemis acutipennis - LC VU - Faible

Cordulie à taches jaunes Somatochlora flavomaculata - LC VU - Faible

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Article 3 LC LC II Faible

Grande aeschne Aeshna grandis - LC NT - Faible

Aeschne isocèle Aeshna isoceles - LC NT - Faible

Cordulégastre bidenté Cordulegaster bidentata - LC NT - Faible

Epithèque bimaculée Epitheca bimaculata - LC NT - Faible



                              - Étude écologique des projets photovoltaïques de Gomméville (21) Année 2022 189

tude immédiate

Ordre Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges
Natura 2000 Patrimonialité

France Région

Odonates

Gomphe semblable Gomphus simillimus - LC NT - Faible

Leste sauvage Lestes barbarus - LC NT - Faible

Cordulie métallique Somatochlora metallica - LC NT - Faible

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Agrion orné Coenagrion ornatum - NT NT - Faible

Mercure Arethusana arethusa - LC VU - Faible

Nacré de la bistorte Boloria eunomia Article 3 LC NT - Faible

Grand Collier argenté Boloria euphrosyne - LC VU - Faible

Petit Collier argenté Boloria selene - NT NT - Faible

Fadet de la mélique Coenonympha glycerion - LC VU - Faible

Moiré des fétuques Erebia meolans - LC VU - Faible

Miroir Heteropterus morpheus - LC VU - Faible

Sylvandre Hipparchia fagi - LC VU - Faible

Sylvandre helvète Hipparchia genava - LC VU - Faible

Azuré de l'ajonc Plebejus argus - LC VU - Faible

Azuré du genêt Plebejus idas - LC VU - Faible

Azuré de l'Esparcette Polyommatus thersites - LC VU - Faible

Marbré-de-vert Pontia daplidice - LC VU - Faible

Grand Nacré Argynnis aglaja - LC NT - Faible

Nacré de la sanguisorbe Brenthis ino - LC NT - Faible

Moiré sylvicole Erebia aethiops - LC NT - Faible

Moiré franconien Erebia medusa - LC NT - Faible

Azuré des cytises Glaucopsyche alexis - LC NT - Faible

Virgule Hesperia comma - LC NT - Faible

Sylvain azuré Limenitis reducta - LC NT - Faible

Mélitée noirâtre Melitaea diamina - LC NT - Faible

Grand Nègre des bois Minois dryas - LC NT - Faible

Hespérie de l'alchémille Pyrgus serratulae - LC NT - Faible
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tude immédiate

Ordre Nom commun Nom scientifique
Protection 
nationale

Listes rouges
Natura 2000 Patrimonialité

France Région

Lépidoptères / 
Rhopalocères

Thécla de l'amarel Satyrium acaciae - LC NT - Faible

Thécla des nerpruns Satyrium spini - LC NT - Faible

Thécla de l'orme Satyrium w-album - LC NT - Faible

Hespérie des sanguisorbes Spialia sertorius - LC NT - Faible

Thécla du bouleau Thecla betulae - LC NT - Faible

Hespérie du chiendent Thymelicus acteon - LC NT - Faible

Orthoptères

Barbitiste des bois Barbitistes serricauda - 4 2 ? - Faible

Criquet migrateur Locusta migratoria - 2 4 - Faible

Criquet rouge-queue Omocestus haemorrhoidalis - 4 2 - Faible

Criquet tricolor Paracinema tricolor - 3 3 - Faible

Decticelle trompeuse Pholidoptera fallax - 2 4 - Faible

Sténobothre bourdonneur Stenobothrus nigromaculatus - 4 2 - Faible

Coléoptères Lucane cerf-volant Lucanus cervus - - - II Faible
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Nom commun et nom scientifique : Référentiel taxonomique TAXREF version 15 

Statut de protection  

Directive Habitats-Faune-Flore 

Annexe II : mesure de conservation spéciale concer  

Annexe IV : protection stricte (intérêt communautaire), 

Liste rouge France : Liste rouge des espèces menacées en France, libellules de France métropolitaine (2016) & Papillons de jour de France métropolitaine (2014) // Liste rouge pour les 
Orthoptères de France (2004) 

Liste rouge régionale : Liste rouge des Rhopalocères et Zygènes de Bourgogne (2015) // Liste rouge régionale des Odonates de Bourgogne (2015) // Liste rouge des Orthoptères de Bourgogne 
(2007) 

CR VU : Vulnérable  

EN : En danger                                                    NT : Quasi-menacée  

LC : Préoccupation mineure                                NA : Non applicable 

DD : Données insuffisantes                                 NE : Non évaluée 

Priorité 1  ; 
Priorité 2  ; 
Priorité 3 : espèces menacées, à surveiller ; 
Priorité 4 : espèces non menacées,  ; 
? : Espèces pour lesquelles il manque des informations pour statuer 

Justification de la présence potentielle :  

Patrimonialité  
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 :  

1-  

t permis une 
identification ultérieure des espèces contactées. 

2- La capture au filet  

Le filet à papillon et le filet fauchoir ont été utilisés successivement pour la capture des insectes 

Orthoptères ont été relâchés après leur éventuelle capture pour identification.  

3-  

Les Orthoptères sont capables d'émettre des sons spécifiques par le mouvement de 
différentes parties de leur corps. On parle de stridulation. Lors des prospections, ces 

fier les espèces. 

En outre, tous les contacts inopinés effectués au cours des autres passages de prospections 
 

 

Le groupe des odonates est parfois difficile à échantillonner étant donné que les espèces sont 
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Résultats des expertises de terrain

Synthèse des espèces observées et détermination des enjeux spécifiques

Le tableau ci-dessous présente les différentes
immédiate. 

Ordres

Espèces Zones d'échantillonnage

Nom scientifique Nom vernaculaire
Boisement Lisière Friche

Terrain nu et 
caillouteux Contacts 

inopinés
E01 E02 E06 E08 E10 E11 E14 E03 E04 E05 E07 E12 E17 E09 E13 E15 E16

Lépidoptères 
Rhopalocères

Aglais io Paon-du-jour - - - - - - - - - - - - - - - - - X

Aphantopus hyperantus Tristan - - - - - - X - - - - - X - - X - -

Argynnis adippe Moyen Nacré - - - - - - - - - - X - - X X X - -

Argynnis aglaja Grand Nacré - - - - - - - - - - - - - - X X - -

Argynnis paphia Tabac d'Espagne - - - - - - X X X X X X X X X X - -

Aricia agestis Collier-de-corail - - - - - - - - - - - X X X - - - -

Boloria dia Petite Violette - - - - - - - - - - - - - - - - X -

Brenthis daphne Nacré de la ronce - - - - - - - - - - - X X - X X X -

Brintesia circe Silène - - - - - - - - - X - - - X - - - -

Coenonympha arcania Céphale - - - - - - - - - - - - X - - - X -

Coenonympha pamphilus Fadet commun - - - - - - - - - - - - - - - X - -

Colias alfacariensis Fluoré - - - - - - - X - - X X X X X X X -

Colias crocea Souci - - - - - - - - - - - - - - X X X -

Erebia aethiops Moiré sylvicole X X X - X - - X - X X X X X - - X -

Erynnis tages Point-de-Hongrie - - - - - - - - - - - - - - - X - -

Hesperia comma Virgule - - - - - - - - - - - X - - X X - -

Iphiclides podalirius Flambé - - - - X - - - - - - - - - - - X -

Issoria lathonia Petit Nacré - - - - - - X - - - - X - - - X - -
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Ordres

Espèces Zones d'échantillonnage

Nom scientifique Nom vernaculaire

Boisement Lisière Friche
Terrain nu et 
caillouteux Contacts 

inopinés
E01 E02 E06 E08 E10 E11 E14 E03 E04 E05 E07 E12 E17 E09 E13 E15 E16

Lépidoptères 
Rhopalocères

Lasiommata maera Némusien - - - - - - - - - - - - - - - - X -

Lasiommata megera Mégère X X - X X X - X X - X X X X - - X -

Leptidea sinapis Piéride du lotier - - - - - - - - - - - X - - - - - -

Lysandra coridon Argus bleu-nacré - - - - - - - - - - - X X - - X - -

Maniola jurtina Myrtil - - - - X X X - - - - X X - X X X -

Melanargia galathea Demi-deuil X - - - X X - X X X X X X X X X X

Nymphalis polychloros Grande Tortue - - - - - - - - - - - - - - - - - X

Ochlodes sylvanus Sylvaine - - - - - - - - - - - X X X X X X -

Papilio machaon Machaon - - - - - - - - - - - - - - X - - -

Pararge aegeria Tircis - - - - - - - - - - - - - - - - - X

Pieris napi Piéride du navet - - - - - - - - - - - - X - X X - -

Spialia sertorius Hespérie des sanguisorbes - - - - - - - - - - X - - - - - - -

Vanessa atalanta Vulcain - - - - - - - - - - X - - - - - - -

Odonates

Anax imperator Anax empereur - - - - - - - - - - - X - - - - - -

Sympecma fusca Leste brun X - - - - - - - - - - - - - - - - -

Sympetrum vulgatum Sympétrum vulgaire - - - - - - - - - - - - - - - - X -

Orthoptères

Calliptamus barbarus Caloptène ochracé - - - - - - - X - X X X X X X X X -

Calliptamus italicus Criquet italien - - X - - - X X X X X X X X X X X -

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux - - - - - - X - - - - - X - - X X -

Chorthippus brunneus Criquet duettiste - - - - - - X - - - X - - X X X X -

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine - - - - - - - - - - - - X - X - - -

Chorthippus mollis Criquet des jachères - - - - - - - - - - - - - - - X - -

Euchorthippus declivus Criquet des Bromes - - - - X - - X X - X X X X X X X -

Euthystira brachyptera Criquet des Genévriers - - - - - - - - - - - X - - - - X -
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Gomphocerippus rufus Gomphocère roux - X - X X X - - - - - X X - - - - -

Ordres

Espèces Zones d'échantillonnage

Nom scientifique Nom vernaculaire
Boisement Lisière Friche

Terrain nu et 
caillouteux Contacts 

inopinés
E01 E02 E06 E08 E10 E11 E14 E03 E04 E05 E07 E12 E17 E09 E13 E15 E16

Orthoptères

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée - - - - X X X - - - - X X - X X X -

Nemobius sylvestris Grillon des bois X X X X X X X X X X X X - X - X - -

Oecanthus pellucens - - - - - - - - - - - - - - X - - -

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise X - X - X - - X X X X X X X X X X -

Phaneroptera falcata Phanéroptère commun - - - - - X - - - - - X X X - - - -

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée X - - X X X X X X X X X X X X X - -

Platycleis albopunctata Decticelle chagrinée - - - - X - X - - - X X X X X X X -

Sphingonotus caerulans Oedipode aigue-marine - - - - - - - - - - - - - - X - X -

Stenobothrus lineatus Sténobothre ligné - - - - - - - - - - - X - X X - - -

Tetrix kraussi Tetrix des larris - - - - - - - - - - - - - - - X - -

Diversité spécifique/point 7 4 4 4 12 8 11 11 8 9 16 26 24
19

24 28 23
3

Diversité spécifique/habitat 20 36 40
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Le tableau suivant indique les statuts des insectes contactés et permet de déterminer les enjeux associés.

Synthèse des statuts relatifs aux insectes rencontrés

Ordres Nom scientifique Nom vernaculaire
Directive 
Habitats

Statut 
juridique

Listes rouges
Patrimonialité

France Bourgogne

Lépidoptères 
Rhopalocères

Aglais io Paon-du-jour - - LC LC Très faible

Aphantopus hyperantus Tristan - - LC LC Très faible

Argynnis adippe Moyen Nacré - - LC LC Très faible

Argynnis aglaja Grand Nacré - - LC NT Faible

Argynnis paphia Tabac d'Espagne - - LC LC Très faible

Aricia agestis Collier-de-corail - - LC LC Très faible

Boloria dia Petite Violette - - LC LC Très faible

Brenthis daphne Nacré de la ronce - - LC LC Très faible

Brintesia circe Silène - - LC LC Très faible

Coenonympha arcania Céphale - - LC LC Très faible

Coenonympha pamphilus Fadet commun - - LC LC Très faible

Colias alfacariensis Fluoré - - LC LC Très faible

Colias crocea Souci - - LC LC Très faible

Erebia aethiops Moiré sylvicole - - LC NT Faible

Erynnis tages Point-de-Hongrie - - LC LC Très faible

Hesperia comma Virgule - - LC NT Faible

Iphiclides podalirius Flambé - - LC LC Très faible

Issoria lathonia Petit Nacré - - LC LC Très faible

Lasiommata maera Némusien - - LC LC Très faible

Lasiommata megera Mégère - - LC LC Très faible

Leptidea sinapis Piéride du lotier - - LC LC Très faible

Lysandra coridon Argus bleu-nacré - - LC LC Très faible

Maniola jurtina Myrtil - - LC LC Très faible

Melanargia galathea Demi-deuil - - LC LC Très faible

Nymphalis polychloros Grande Tortue - - LC LC Très faible
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Synthèse des statuts relatifs aux insectes rencontrés

Ordres Nom scientifique Nom vernaculaire
Directive 
Habitats

Statut 
juridique

Listes rouges
Patrimonialité

France Bourgogne

Lépidoptères 
Rhopalocères

Ochlodes sylvanus Sylvaine - - LC LC Très faible

Papilio machaon Machaon - - LC LC Très faible

Pararge aegeria Tircis - - LC LC Très faible

Pieris napi Piéride du navet - - LC LC Très faible

Spialia sertorius Hespérie des sanguisorbes - - LC NT Faible

Vanessa atalanta Vulcain - - LC LC Très faible

Odonates

Anax imperator Anax empereur - - LC LC Très faible

Sympecma fusca Leste brun - - LC LC Très faible

Sympetrum vulgatum Sympétrum vulgaire - - NT - Faible

Orthoptères

Calliptamus barbarus Caloptène ochracé - - 4 4 Très faible

Calliptamus italicus Criquet italien - - 4 4 Très faible

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux - - 4 4 Très faible

Chorthippus brunneus Criquet duettiste - - 4 4 Très faible

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine - - 4 4 Très faible

Chorthippus mollis Criquet des jachères - - 4 4 Très faible

Euchorthippus declivus Criquet des Bromes - - 4 4 Très faible

Euthystira brachyptera Criquet des Genévriers - - 4 4 Très faible

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux - - 4 4 Très faible

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée - - 4 4 Très faible

Nemobius sylvestris Grillon des bois - - 4 4 Très faible

Oecanthus pellucens - - 4 4 Très faible

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise - - 4 4 Très faible

Phaneroptera falcata Phanéroptère commun - - 4 4 Très faible

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée - - 4 4 Très faible

Platycleis albopunctata Decticelle chagrinée - - 4 4 Très faible

Sphingonotus caerulans Oedipode aigue-marine - - 4 3 ? Très faible

Stenobothrus lineatus Sténobothre ligné - - 4 4 Très faible
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Synthèse des statuts relatifs aux insectes rencontrés

Ordres Nom scientifique Nom vernaculaire
Directive 
Habitats

Statut 
juridique

Listes rouges
Patrimonialité

France Bourgogne

Orthoptères Tetrix kraussi Tetrix des larris - - 4 4 Très faible

La correspondance des statuts est explicitée dans la partie « méthode générale ».
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Un cortège composé de cinquante-trois 
Cinq espèces patrimoniales ont été recensées. 

Les lépidoptères rhopalocères 

Trente-et-une espèces 
principalement 

Parmi elles, on note la présence de quatre espèce patrimoniales inscrites 
 quasi-menacées » sur la liste rouge régionale : le Grand-Nacré, le Moiré 

sylvicole, la Virg Le Demi-deuil, la Mégère, le Moiré 
 les espèces les plus couramment détectées. Parmi les 

habitats expertisés, la diversité spécifique est la plus importante au sein des lisières, des 
terrains nus caillouteux ainsi que de la friche. 
spécifique y est moindre. De manière générale, la diversité spécifique est plus importante au 
sein du secteur ouest. 

Les odonates 

Trois 
. Notons toutefois la présence 

du Sympétrum vulgaire qui est considéré comme quasi- une 

de reproduction pour ce groupe taxonomique. Les espèces observées utilisent le site 
uniquement pour les déplacements, la maturation ou la chasse. 

Les orthoptères 

Dix-neuf 
communes et non menacées comme le Criquet italien, le Criquet des Bromes, le Grillon des 

  

doptères, la diversité spécifique est la plus importante au niveau des lisières, 
friches et terrains nus et caillouteux. On note peu de contacts en boisement. 
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La diversité spécifique est la plus importante au niveau des lisières, friches et terrains nus caillouteux 
les espèces les plus fréquentes sur le site, nous pouvons citer le Demi-deuil (à gauche). 

Source : E.BRIARD  M.BAU 

les que l  aigue-marine (à gauche) fréquentent les terrains nus et caillouteux du 
secteur ouest. 

Source : A.THIVOLLE  M.BAU 

 

 

 

 

 

 

 

 



                              - Étude écologique des projets photovoltaïques de Gomméville (21) Année 2022 205

Ci- principaux enjeux identifiés :

Enjeux Spécifique Habitat

Faibles

Grand Nacré : Fréquentation des lisières forestières, clairières et friches du secteur 
ouest.

Moiré sylvicole : Fréquentation des boisements, lisières, clairières des deux 
secteurs étudiés.

Virgule : Fréquentation des milieux ouverts du secteur ouest.

Sympétrum vulgaire : Fréquentation du secteur ouest pour le déplacement et la 
chasse.

Hespérie des sanguisorbes : Fréquentation des milieux ouverts du secteur est.

Boisements, lisières, fourrés, pelouses calcaires, terrains rocailleux : Zones 
de fréquentation principales des insectes pour la reproduction, le refuge et 

Corridors de déplacement.

Très faibles
Les enjeux sont jugés très faibles pour les autres espèces rencontrées sur le 

Friches, vignobles, bâtiments : 

-dessous.
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Structures porteuses Les Carrières Les Hautes Forêts 

Tables fixes ou trackers Fixes Fixes 

Dimension d'une table (Lxl) (m) 13,83*6,85 13,83*4,59 m 

Surface totale des tables en projection au sol (m2) 23 684 28 375 

Nombre de tables ou trackers sur l'ensemble du projet 247 447 

Hauteur maximale d'une table (ou trackers) par rapport au 
sol (m) 

3,34 m 2,47 m 

Hauteur minimale d'une table (ou trackers) par rapport au sol 
(m) 

0,8 m 0,8 m 

Inclinaison des tables (en °). Pour trackers : inclinaison 
maximale 

20° 20° 

Distance entre deux rangées (m) 4.5 m 3 m 

Système de fixation (pieux battus ou vissés, plots béton, 
longrine) 

Pieux battus 
Gabions lestés avec les 
plaquettes présentes sur 

le site 

Dimensions fondation Aucune fondations Aucune fondations 

Surface totale fondations en cm2 0 cm² 0 cm² 

Postes Les Carrières Les Hautes Forêts 

Nombre de postes de transformation (PDT) 2 2 

Nombre de de postes de livraison (PDL) 1 1 

Surface au sol d'un PDT (m²) 15,9 15,9 

Surface au sol d'un PDL (m²) 18,55 18,55 

Poste source pressenti pour le raccordement (nom, 
localisation, distance au projet, linéaire de raccordement) 

Raccordement en piquage : 

 : 
2 950m 

Linéaire de raccordement : 3 
800m 

Raccordement en piquage 
au niveau de la Commune 

de Mussy-sur-Seine 

450m 

Linéaire de raccordement : 
3 500m 

Aménagements annexes Les Carrières Les Hautes Forêts 

Linéaire de piste lourde et largeur (m) Environ 750m de linéaire et 
5m de largeur 

Environ 900 m de linéaire 
et 5m de largeur 

Superficie de piste lourde (m²) 4 783 m² 5 142 m² 

Linéaire de clôture 1 131 m 1 202 m 

Nombre de portails 1 1 

Nombre de citernes incendie 1 (30m3) 1 

Durée de chantier Les Carrières Les Hautes Forêts 

Durée prévisionnelle totale 6 mois 6 mois 

 Les Carrières Les Hautes Forêts 

Parcelle  

- 

C 1174 et D 650  

Propriétaire Commune de Gomméville 

Longueur 315 m 

Superficie 1 614 m² 

Superficie défrichée par parcelles 
923 m² (parcelle C 1174) 
+ 691 m² (parcelle D 650) 

Superficie déboisée 0m² 

Le projet « Les Carrières » se situe sur une ancienne carrière
12,64 hectares. 
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5,33 hectares. Le projet ici présenté consiste 
5,16 MWc. 

Pour le projet « Les Hautes Forêts »  possède une superficie 
de 17,9 hectares. Il se situe également sur une ancienne carrière. 
est prévue sur une surface de 6,07 hectares. La puissance prévue est de 6,22 MWc. 
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des projets photovoltaïques de Gomméville sur la faune, la flore et les habitats

présenter les impacts des projets photovoltaïques de Gomméville
des caractéristiques du projet photovoltaïque au sol (panneaux photovoltaïques, postes de transformation, aménagements internes...).

Synthèse 

Taxon
phases

Niveau 
Habitats et/ou espèces concernés

Flore / habitats 
naturels

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de destruction 

Modéré

Une espèce à fort niveau de patrimonialité a du 
site "Les Carrières" e Gymnadenia odoratissima. Pour cette dernière, malgré un fort 

dividus est jugé 
des deux projets. Les 

risques se situent lors des travaux de chantier.

Faible
Deux autres espèces patrimoniales ont également été observées : Epipactis muelleri et Gentiana 
lutea. Le schéma

Négligeable recensée au cours des inventaires
région et en France. Les impacts sont jugés négligeables.  

Permanent direct

(Phase chantier et 
exploitation)

Modéré
Bien que la pelouse calcaire sèche spécifiée par un enjeu modéré ne soit pas concernée par le 

subvenir durant la phase chantier (destruction accidentelle). 

Négligeable

Au regard de ée
justifier

précédemment ainsi que les milieux non concernés par le 
proje
mauvais pour lesquels la diversité spécifique est relativement faible. 

Rupture de continuité 
écologique

Nul
écologiques. Les réservoirs de biodiversité identifiés ont été évités.  

Zones humides Nul
impact

envisagé pour les deux projets.
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Synthèse 

Taxon
phases

Niveau 
Habitats et/ou espèces concernés

Avifaune

Temporaire direct

(Phase chantier)

Dérangement lié à 

travaux en période de 
reproduction

Risque de destruction 

Fort

Les principaux effets liés à la phase des travaux sont des dérangements conduisant à 

conséquence des abandons de nichées des oiseaux reproducteurs sur le site. Serait ainsi 
notamment concernés , le Pic mar . Ces espèces sont 

Oiseaux ». Par ailleurs, lu est vulnérable
en région. 

Dérangement lié à 

travaux en période de 
reproduction

Risque de destruction 

Modéré

De la même manière, en cas de démarrage des travaux en période de reproduction, des risques 
-à-vis des espèces 

patrimoniales potentiellement nicheuses telles que le Chardonneret élégant, la Fauvette des 
jardins, la Linotte mélodieuse, le Pouillot de Bonelli, le Pouillot fitis, le Serin cini, la Tourterelle des 
bois . 

Faible
Des risques faibles de dérangement liés aux travaux pourraient se produire pour les espèces qui 

du Gobemouche 
gris ou encore de la Mésange à longue queue. 

Dérangement lié à 

travaux hors période de 
reproduction

Négligeable

En dehors de la période de reproduction, les effets des travaux seront fortement limités par les 
biologiquement proches. 

Ceux-
passereaux, ne seront pas perturbés par la réalisation du parc photovoltaïque au sol. Les risques 

en cas de réalisation des travaux en dehors de la période de 
reproduction. 

Permanent direct

(Phase exploitation)
reproduction et Négligeable

Pour le projet « Les Carrières », la surface clôturée est de 5,27 ha tandis que pour le projet « Les 
Hautes Forêts » le parc clôturé une surface de 6,07 ha. Etant donné la présence de 
nombreux milieux boisés (boisements, fourrés, pelouse
potentielle du projet, les populations qui fréquentent ces milieux (essentiellement des petits 
passereaux) pourront retrouver des habitats similaires comme lieu de reproduction ou 

En outre, nous signalons que des espaces libres seront conservés entre les rangées 
de modules solaires. Dans 
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Synthèse 

Taxon
phases

Niveau 
Habitats et/ou espèces concernés

Chiroptères

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de dérangement 
lors de la phase des 

travaux

Risque de destruction 

Faible

faibles sont jugés pour les espèces de chiroptères arboricoles qui sont 
du Murin 

du
« Les Hautes Forêts ».

Négligeable

-

n gîte sont jugés négligeables. 
Par ailleurs, les boisements « jeunes » et les fourrés du site « Les Carrières » présentent des 
potentialités de gîtes beaucoup plus réduites. 

Permanent direct

(Phase exploitation) gîtes et de chasse

Faible

Sur le site « Les Hautes Forêts ou le 
défrichement de boisement dont les potentialités de gîtes arboricoles pour les chiroptères ont été 

échancrées.

Négligeable

Les Carrières », un impact négligeable est 
jugé au regard de la potentialité de ces boisements.

-souris en conséquence de la 
réalisation du projet de parc photovoltaïque est jugée négligeable. Les milieux qui concentrent 

font référence à des boisements « jeunes ». Les boisements périphériques possèdent les mêmes 
intérêts écologiques que ceux concernés par les projets.

Par ailleurs, la chiroptérofaune pourra continuer de transiter entre les panneaux photovoltaïques au 
sein des parcs photovoltaïques. Dans ce contexte, nous estimons que l'installation des modules 

locale. Ces chauves- s 

r la venue des chiroptères sur le site 
du projet et principalement de la Pipistrelle commune qui est la plus ubiquiste. Nous estimons que 
ces espèces seront aptes à exploiter les zones occupées par le projet, notamment par des activités 
de chasse au-dessus des panneaux photovoltaïques. 
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Synthèse 

Taxon
phases

Niveau 
Habitats et/ou espèces concernés

Mammifères 
« terrestres »

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de dérangement 
lors de la phase des 

travaux

Risque de destruction 

Nul

Par ailleurs, le site est fréquenté essentiellement par des espèces communes, non menacées et 
non protégées (Blaireau européen, Chevreuil européen, Fouine/Martre

territoires non perturbés. Ce cortège est inféodé aux massifs forestiers qui bordent la zone 

Permanent direct

(Phase exploitation)

Destruction 
reproduction et Nul

terrestres », nous 

Amphibiens

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de dérangement 
lors de la phase des 

travaux

Risque de destruction 

Négligeable

s sont donc jugés négligeables. 

par pollutions du milieu

. Au 

par pollutions du milieu.

Permanent direct

(Phase exploitation)
reproduction et Négligeable

notable pour les amphibiens. 

Reptiles

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de dérangement 
lors de la phase des 

travaux

Risque de destruction 

Négligeable

Au cours des inventaires écologiques, une espèce de reptile a été contactée : le Lézard des 
murailles. Cette espèce apprécie la présence de milieux semi-ouverts avec la présence de quelques 
milieux secs où il peut effectuer sa thermorégulation.
en cas de réalisation des travaux durant la période estivale. 

Permanent direct

(Phase exploitation)
reproduction et Nul

Cette espèce est bien représentée en région. De nombreux habitats favorables ont été conservés 
-delà de la 
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Synthèse 

Taxon
phases

Niveau 
Habitats et/ou espèces concernés

Entomofaune

Temporaire direct

(Phase chantier)

Risque de dérangement 
lors de la phase des 

travaux

Risque de destruction 

Faible

En cas de réalisation des travaux durant la période estivale des impacts faibles sont jugés pour 
les populations de Argynnis aglaja (Grand Nacré), de Erebia aethiops (Moiré sylvicole), de 
Hesperia comma (Virgule), de Spialia sertorius (Hespérie des sanguisorbes) et de Sympetrum 
vulgatum (Sympétrum vulgaire). La phase de chantier peut induire des risques de destruction 

Négligeable
cortège 

Permanent direct

(Phase exploitation)
reproduction et Négligeable

nombreux habitats similaires se localis
projet. 

La création du parc photovoltaïque sera bénéfique pour les insectes recensés qui apprécient les 
espaces prairiaux et notamment certaines espèces patrimoniales comme Hesperia comma ou 
encore Argynnis aglaja. 
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E R C A 
ME2 

 

Phase : Conception 

Description de la mesure  

 

Site « Les Carrières »  

-  : pelouse calcaire sèche 

- Flore patrimoniale : Gymnadenia odoratissima 

- Sauvegarde des éléments boisés les plus anciens (zone de présence du Pic noir ou lieu 
favorable aux gîtes arboricoles pour la chiroptérofaune). 

Site « Les Hautes Forêts » 

-  : pelouse calcaire sèche 

- Evitement des secteurs où ont été recensés  

Cette optimisation permet ainsi d'assurer, au sein de la ZIP, la préservation de la majeure partie 
des secteurs d'intérêt listés ci-avant ainsi que leurs fonctionnalités écologiques. 

Coût de la mesure  

Inclus dans la conception du projet. 
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E R C A ME3 : Eviter les pollutions lumineuses 

Phase : Exploitation 

Descriptif de la mesure 

-à-vis des chauves-souris, aucun éclairage ne 
sera mis en place durant la nuit au sein du parc photovoltaïque.  

 

 

Coût de la mesure  

Inclus dans la conception du projet. 

 

E R C A ME4  

Phase : Exploitation 

Descriptif de la mesure 

 

Conditions de mise en  

 

Modalités de suivi envisageables 

  

Coût de la mesure  

Inclus dans la conception du projet. 
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Coûts estimatifs de la mesure 

Environ 1 
 

 

E R C A MR4  

Phase : Chantier 

Descriptif de la mesure 

des engagements et de la réglementation sur les aspects écologiques. Ce suivi consistera à réaliser 

permettront de vérifier que les mesures environnementales sont bien respectées.  

 

Vérification du respect des mesures permettant un chantier respectueux de 
 

(MR2) et de balisage de chantier (MR3). 

Modalités de suivi envisageables 

 Suivi du phasage des travaux vis-à-vis du cycle biologique des espèces et des sensibilités 
identifiées. 

 
 en cas 

 

  

 Rédaction de comptes rendus de visites. 

Six passages d'observations par un écologue seront prévus au cours du chantier du parc 
photovoltaïque. Ces passages auront pour objectif de vérifier que le balisage utilisé est toujours en 
place, de mettre en évidence d'éventuelles zones sensibles qui n'auraient pu être décelées avant le 
chantier et de s'assurer que les préconisations sont appliquées et respectées. 

Modalités du suivi de chantier décrites ci-dessus :  

- Planning de chantier prouvant un non-démarrage sur les périodes sensibles à éviter.  

- Contrôle de la permanence sur site du balisage installé autour des zones sensibles identifiées 
(si présentes). 

- 
du chantier au fur et à mesure du déroulement du chantier (un rapport par mail après chaque 
passage sur site). 

- Suivi du respect des mesures préconisées.  

- Ces passages feront l'office d'un nouveau rapport à destination du maître d'ouvrage afin 
d'apporter des compléments de préconisations ou des remarques nécessaires à la poursuite du 
projet. 

Coût de la mesure  

Environ 6 nsemble du suivi de chantier). 
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E R C A MR5 :  Réduire le risque de pollution accidentelle 

Phase : Chantier 

Description de la mesure 

Lors des travaux et durant la phase opérationnelle, tout risque de fuite de produits polluants 
(hydrocarbures, huiles, détergents...) dans le milieu naturel sera évité. Pour la gestion du parc 
photovoltaïque, des méthodes adaptées et l'utilisation de produ
seront employées. Pour lutter contre les risques de pollution accidentelle lors des travaux, un certain 
nombre de mesures doivent être prises et intégrées dans les Dossiers de Consultation des 
Entreprises (DCE) des marchés de travaux : 

- 
les hydrocarbures, la présence à proximité des engins en fonctionnement de dispositifs de confinement 
et de traitements des pollutions accidentelles (kit antipollution, boudins et feuillets absorbants). Par 
ailleurs, elle identifiera les éventuelles autres substances dangereuses utilisées et prévoira les précautions 

 

- 
sera équipé conformément à la réglementation. Pour le déchargement du carburant, la pompe sera 

 

- Les aires de parking des engins seront compactées et implantées préférentiellement dans les zones 
planes du site. Un système de traitement des eaux de ruissellement sera mis en place durant les travaux 
de façon à préserver la qualité des eaux. 

- Les déchets collectés seront évacués en filière agréée. 

 

se » qui est 
source de déchets dans les milieux après un chantier. Présentant une faible durée de vie, elle se 

de « rubalise » (pour la visibilité). 

Modalités de suivi envisageables 

prescriptions associées. 

par le 
 

Coûts estimatifs de la mesure 

Inclus dans la conception du projet. 
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Évaluation des effets résiduels après mesures

Évaluation des impacts résiduels après application des mesures

Taxons Phase Description des impacts après évitement Mesures mises en place Effets attendus
Impacts 

résiduels

Flore / 
habitats

Phase chantier 
et exploitation

destruction 
Gymnadenia 

odoratissima).

la pelouse calcaire 
sèche.

ME1 : Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale

ME2 : Choix de 

ME4
phytosanitaires

MR1 : 
les modules

MR3 : Balisage préventif et mise en défens 
des zones sensibles

MR4 : Mise
chantier

MR7

Réduction des impacts 
sur l
notable (pelouse). 

les espèces végétales 
patrimoniales.

Négligeable

s végétales patrimoniales (Epipactis muelleri 
et Gentiana lutea)

Avifaune Phase chantier

des populations 
en cas de réalisation des 

travaux en période de reproduction. 

ME1 : Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale

ME2 : 

ME3 : Eviter les pollutions lumineuses

MR2 : Adaptation du calendrier de travaux

MR3 : Balisage préventif et mise en défens 
des zones sensibles

MR4 : 
chantier

Réduction des 

de conservation des 
populations nicheuses 

sur le site

dérangement à 

potentiellement nicheuses (Chardonneret élégant, 
Fauvette des jardins, Linotte mélodieuse, Pouillot de 
Bonelli, Pouillot fitis, Serin cini, Tourterelle des bois et 

) en cas de réalisation des travaux 
en période de reproduction.

reproduction attendu pour les espèces qui nichent de 
manière possible à certaine aux abords du site.
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Taxons Phase Description des impacts après évitement Mesures mises en place Effets attendus 
Impacts 

résiduels 

Chiroptères 

Phase 
chantier 

échancrées). 

ME1 :   Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale 

ME2 
 

ME3 :  Eviter les pollutions lumineuses 

MR2 :   Adaptation du calendrier de travaux 

Réduction des risques de 
 

Négligeable Phase 
exploitation 

favorable aux 
gîtes arboricoles 

ME1 :   Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale 

ME2 : 
 

MR3 :  Balisage préventif et mise en défens 
des zones sensibles 

favorables aux gîtes 
arboricoles 

Insectes 
Phase 

chantier 

faibles pour Argynnis aglaja (Grand 
Nacré), Erebia aethiops (Moiré sylvicole), Hesperia comma 
(Virgule), Spialia sertorius (Hespérie des sanguisorbes) et 
de Sympetrum vulgatum (Sympétrum vulgaire) en cas de 

réalisation des travaux durant la période estivale. 

ME1 :   Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale 

ME2 : Choix de  du parc 

MR2 :   Adaptation du calendrier de travaux 

Réduction des risques de 
 

Avifaune 

Phase 
exploitation 

Aucun impact significatif  

ME1 :   Choix des zones d'implantation des 
panneaux et infrastructures de la centrale 

ME2 :  
 

MR1 :  
les modules 

MR5 :  Réduire les risques de fuite de 
polluants 

MR5 : Favoriser le déplacement de la faune 

MR6  

Les impacts relatifs à 

chiroptères ont été jugés 
négligeables avant 

mesures 

Négligeable 

Faune 
« terrestre » 

Valorisation écologique 
du site pour la faune 

« terrestre » 
Positif 
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E R C A MA2 : Limiter la propagation des Espèces Exotiques Envahissantes  

Phases : Chantier et exploitation 

Descriptif de la mesure  

r des actions curatives en cas de 
foyers.  

Les actions préventives à mener :  

 Nettoyage des engins de chantiers avant leur arrivée sur le site en travaux. 

 Absence de déplacement de ces derniers de « travaux en travaux » ou à défaut, nettoyage 
systématique en entrée et sortie de site sur les aires prévues à cet effet. 

 Choisir les zones de circulation, en dehors des foyers de plantes envahissantes qui devront 
être délimités (cette délimitation sera opérée préalablement au démarrage des travaux par 
l'écologue en charge du suivi écologique de chantier). 

 
 

 Gestion adaptée des déblais (gestion différenciée de la terre végétale contenant « la banque 
de graines ») 

Les actions curatives à mener :  

 Arrachages manuels ou mécaniques selon un protocole qui sera défini par l'écologue en 
charge du suivi écologique de chantier. 

 Traitement particulier des terres contaminées, des végétaux concernés (épuisements des 
pieds par coupes répétées, interventions mécanisées, broyage et exportation hors site).  

Au cours des inventaires écologiques deux espèces exotiques envahissantes ont été recensées : 
Buddleja davidii et Robinia pseudoacacia. Ces espèces sont très localisées et positionnées en dehors 

 « Les Carrières ».  

Coût de la mesure 

Intégré dans les coûts du projet.  
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E R C A MA3 : Permettre une recolonisation des pelouses calcicoles 

Description de la mesure 

Les pelouses calcicoles sont des formations végétales composées essentiellement de plantes 
herbacées vivaces formant un tapis plus ou moins ouvert sur sol calcaire peu épais, pauvre en 
éléments minéraux nutritifs, subissant un éclairement intense et une période de sécheresse 

des parcs photovoltaïques, 
plusieurs secteurs de pelouses ont été identifiés

 

 
 

nombreuses espèces patrimoniales héliophiles, il convient de consacrer des mesures de gestion afin 
de conserver et développer ce milieu. Au sein de la z près de 1 hectare 
de pelouses a été mis en évidence.  
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Évaluation des coûts financiers des mesures

Synthèse des 

Type de mesure Phase
Numérotation de la 

mesure
Nom de la mesure Coûts HT

Évitement

Conception

ME1
Choix des zones d'implantation des panneaux et infrastructures 

de la centrale
Intégré dans les coûts du projet

ME2 Intégré dans les coûts du projet

Exploitation

ME3 Eviter les pollutions lumineuses Intégré dans les coûts du projet

ME4 phytosanitaire Intégré dans les coûts du projet

Réduction

Conception MR1 Intégré dans les coûts du projet

Conception et chantier MR2 Adaptation du calendrier de travaux Intégré dans les coûts du projet

Chantier

MR3 Balisage préventif et mise en défens des zones sensibles Environ 1

MR4 6 000 Euros HT

MR5 Réduire les risques de fuite de polluants Intégré dans les coûts du projet

Exploitation MR6 Favoriser le déplacement de la faune Intégré dans les coûts du projet

Conception, Chantier et 
exploitation

MR7

Accompagnement

Chantier MA1 Suivi de chantier par un prestataire HSE Intégré dans les coûts du projet

Chantier et exploitation MA2 Limiter la propagation des Espèces Exotiques Envahissantes Intégré dans les coûts du projet

MA3 Permettre une recolonisation des pelouses calcicoles

Suivi Exploitation MS1 Suivi du parc photovoltaïque 33
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SCENARIO DE REFERENCE  

1. Définition et principe du scénario de référence  

hyp
les plus plausibles 

environnemental et des aménagements qui verront le jour (réseaux de transport, localisation des 

environnemental du scénario de référence utilise les éléments de l'état initial de l'environnement 
prévus sur la d  

 Les projets et programmes d'aménagement prévus à moyen ou long terme qui peuvent 
impacter l'environnement ;  

 Les déclinaisons opérationnelles des schémas régionaux ou plans locaux qui peuvent 
infléchir les tendances naturelles.  

Par exemple, sur un territoire donné, le scénario de référence peut décrire l'évolution de la 
qualité de l'air, de la biodiversité et du milieu agricole, sachant que sur ces thématiques, les 
mesures ou projets envisagés au niveau local ou national peuvent infléchir de manière 
significative les tendances naturelles.  

2.  

Cette partie se destine à étudier les évolutions probables de la zone du projet avec ou sans la 
. 

és 
 

Le site se positionne au sein . Ces dernières sont dans une dynamique 
. 

du p
pelouse) soient touchés par cette dynamique 

 
terme de ces milieux. Ces derniers représentent des intérêts notables pour la faune et la flore.  

partiel des habitats à enjeux (pelouse, 
boisement ). Le site « Les Carrières » 
colonisé notables pour la faune et la 
flore. En ce qui concerne le site « Les Hautes Forêts », une partie des boisements va être 

. Les expertises écologiques ont tout 
de même montré que les enjeux se situent principalement en périphérie de la future implantation 
du parc photovoltaïque. En ce qui 
communautaire), elle est en totalité évitée. A noter que sans la création des parcs photovoltaïques 
cet habitat est voué à disparaitre par colonisation des ligneux. Au sein du secteur qui sera 
défriché, les principaux enjeux se portent sur les chiroptères arboricoles. Cependant, la 

de pertes 
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1. Introduction 

Natura 2000 dès la conception du projet : 

 Est ciblée sur les habitats natur
Natura 2000 ont été créés.  

 
espèces en présence. 

 Est conclusive : l'évaluation des incidences doit être conclusive sur la potentialité que le 
projet ait ou pas une incidence significative sur un site Natura 2000. 

prendre en compte les éventuels 
déplacements des espèces patrimoniales mentionnées dans les zones Natura 2000.  

Ainsi cette étude a pour but de présenter successivement :  

 t 
 

 
lesquels le ou les sites concernés ont été désignés et les objectifs de conservation 
identifiés dans les documents  

 une analyse démontrant si le projet a ou non des effets directs ou indirects, temporaires 

les sites ont été désignés. 

 les mesures envisa

habitats naturels et des espèces du ou des sites concernés, pendant ou après sa 
on des dépenses correspondantes. 

 
du site Natura 2000. 
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100251

Taxon Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Taille population Abondance Population relative Evaluation globale

Invertébrés Damier de la Succise Euphydryas aurinia Sédentaire - Non estimé Non significative -

Chiroptères

Grand Murin Myotis myotis

Hivernage 4 individus Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Sédentaire - Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Concentration 
(migratrice)

- Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros

Hivernage 84 individus Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Sédentaire - Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Concentration 
(migratrice)

- Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum

Hivernage 175 individus Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Sédentaire - Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Concentration 
(migratrice)

- Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Barbastella barbastellus

Sédentaire - Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Concentration 
(migratrice)

- Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus

Hivernage 24 individus Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative

Concentration 
(migratrice)

-- Non estimé Inférieure ou égale à 2 % Significative



F
R

2100251

F
R

2100251



F
R

2100251
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 MR1 : Maintenir les populations floristiques et faunistiques au sein des espaces 
ouverts. 

 MR2 : Adaptation du calendrier de travaux. 

 MR3  

 MR4  

 MR7 : Permettre une repousse spontanée de la végétation après la phase de chantier 
 

ions de la N2000 
est la MR2 (Adaptation du calendrier de travaux pour la coupe des éléments boisés). En effet, 

 dans leur lieu de gîte arboricole. Par 

derniers pourront chasser au sein des parc photovoltaïques. 

Les impacts résiduels du projet sont jugés négligeables sur les chiroptères. 

Au vu de ces éléments, les futurs parcs photovoltaïques ont ffet notable 
 la ZSC du fait du faible intérêt 

écologique
incidences retenues pour la réalisation du projet sur les chiroptères ayant permis la désignation 
du site Natura 2000 sont en conséquence jugées non significatives.  
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4.5.  

adre des inventaires, on 
 Directive Oiseaux » ont été 

contactées 
restières ou typiques des milieux semi-ouverts. 

 

 : 

 ME1 : Eviter les sites à enjeux environnementaux majeurs. 

 
initial. 

 ME3 : Eviter les impacts sur les espèces nocturnes . 

  

 MR1 : Maintenir les populations floristiques et faunistiques au sein des espaces 
ouverts. 

 MR2 : Adaptation du calendrier de travaux. 

 MR3  

 MR4 écologique de chantier. 

 MR7 : Permettre une repousse spontanée de la végétation après la phase de chantier 
 

éloignée. 

5.  

usieurs morceaux, dont une entité se 
 

« Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) ». Cette formation xérophile se trouve principalement morcelée entre les 
boisements et les fourrés liés à la fermeture des milieux. Elle crée une certaine continuité entre 

t avec celles de la ZSC. Ces continuités sont 
vouées à disparaitre  

contactée dans le cadre des expertises. Trois espèces de chiroptères mentionnées dans la 
ZSC fréquente le site 
échancrées. La localisation des contacts laisse à su
contactées utilisent certainement la ZSC. 
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des projets photovoltaïques, 
des caractéristiques écologiques des espèces concernées, des aspects techniques du projet 

des parcs photovoltaïques de Gomméville cidence directe et indirecte qui 
u site 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

Étude de la flore et des habitats naturels 

 
potentielle : Epipactis muelleri, Gentiana lutea et Gymnadenia odoratissima. 

  : Pelouse calcaire sèche. 

 La ntielle est principalement concernée par un boisement de 
plus de 30 ans. Ces dernières sont boisées en partie avec du Pin sylvestre, espèce 
exogène au territoire bourguignon. 

espè  

  du secteur ouest est concernée par deux espèces exotiques 
envahissantes : Robinia pseudoacacia et Buddleja davidii. 

Étude des zones humides 

 Aucune zone humide ne figure au sein de la zo
floristiques et pédologiques).  

Résultats des expertises ornithologiques 

 Le cortège ornithologique se concentre principalement aux abords des éléments 
exploités et le type de 

comportement majoritairement constaté correspond à du vol. Les massifs forestiers 

. Par ailleurs, la richesse spécifique y est la plus importante.  

 En hiver, le cortège est relativement commun et peu diversifié. 

 

nnée. La migration est faible durant le printemps.  

 Durant la période estivale, de nombreux passereaux nicheurs sont présents. Nous 

fréquentés par le Pic mar qui est une espèce sédentaire. Notons également la 
 

 En automne, le cortège ornithologique est représenté par des espèces communes. La 
migration est faible en cette période. Les boisements sont fréquentés par les picidés 
tel que le Pic épeichette. 
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Étude chiroptérologique  

 Le cortège relevé est dominé par la Pipistrelle commune qui transite et chasse sur 

e. Son activité de chasse se concentre le 
long des lisières. Les autres espèces transitent sur les secteurs 
notamment le cas du Grand Murin et de la Noctule de Leisler qui exploitent 
préférentiellement les milieux semi-ouverts (lisières et fourrés) et les zones de 
carrières. Le Murin à oreilles échancrées est présent au sein des milieux boisés 
(lisières et boisement). 

 De manière générale, aucune zone de chasse et de transit ne se démarque réellement. 
hiroptères de se déplacer et de chasser 

préférentiellement utilisés pour transiter notamment par les espèces plus ubiquistes. 

 Les plus fortes potentialités de gîtes arboricoles sont localisées au niveau des 
boisements présentant quelques arbres morts sur pieds et certains spécimens avec 
des écorces décollées. Ces potentialités se relèvent toutefois modérés au regard du 
faible nom s 
faibles potentialités, notamment pour les boisements plus jeunes. 

Résultats des expertises des mammifères « terrestres » 

 sé de sept espèces 
non menacées.  

 Un enjeu faible est attribué aux habitats favorables pour les mammifères « terrestres ». 
Les boisements, fourrés et lisières constituent les zones de fréquentation principales 

 

 Les vignobles, les bâtiments, les pelouses calcaires et les terrains rocailleux ne 
représentent en revanche aucun enjeu particulier pour les mammifères « terrestres ».  

Résultats des expertises des amphibiens 

  

 Un enjeu faible est attribué aux boisements, lisières, fourrés, pelouses calcaires et 
terrains rocailleux. Ces habitats constituent des habitats 
potentiels favorables aux amphibiens. évidence. 

 Un enjeu très faible est attribué aux vignobles bâtiments. En effet, ces 
habitats semblent être utilisés dans une moindre mesure que ceux cités 
précédemment. 
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Résultats des expertises des reptiles 

 Les expertises liées aux reptiles ont révélé la présence  : le 
Lézard des murailles. Bien que protégée, cette 
sur le site. 

 Un enjeu faible est attribué aux ents, lisières, 
fourrés
rocailleux. Ces habitats sont favorables aux reptiles pour réaliser leur cycle biologique 
(zone de reproduction, de refuge et de nourrissage, de thermorégulation, abri durant 

 

 Les vignobles et les bâtiments sont peu attractifs pour les reptiles. 

 

 Présence de cinquante-trois espèces dont cinq sont patrimoniales : le Grand Nacré, le 
Moiré sylvicole, la Virgule, le Sympétrum vulgaire  

 Les fourrés, les pelouses calcaires, les lisières et les terrains rocailleux représentent 
 aux 

insectes pour accomplir leur cycle biologique et servent également de corridors de 
déplacement. 
ceux-ci sont favorables notamment au Moiré sylvestre qui a été observé au sein des 
deux  

 pour permettre la 
reproduction des odonates.  

 Les vignobles  

Étude des impacts du projet photovoltaïque  

 Dans le but de minimiser les impacts bruts du projet sur la faune, la flore et les habitats 
naturels, plusieurs mesures de réduction ont été mises en place (tout taxon confondu). 

des projets de parcs photovoltaïques 
au sol qui impliqueront des impacts non significatifs sur la faune et la flore.  

 

loitation, du fait des mesures proposées, le parc solaire sera bénéfique à un 
large cortège de reptiles, insectes, flore qui trouverons des lieux propices à leur écologie. 

.  

 En 
ayant justifié la désignation de la 
éloignée. 
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